
Pays participants 
Algèrie, France, Italie, Libye, Malte, 

Maroc, Espagne et Tunisie

Donateurs
L’Espagne, représentée par le Secrétariat de la Mer 
et l’Agence espagnole de coopération internationale 
pour le développement (AECID), et la Communauté 
Européenne, représentée par la Direction générale 

des affaires maritimes et de la pêche.

Agences gouvernamentales
Administrations de pêches des pays participants 
et Institutions de recherche en matière de pêche.
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Le projet CopeMed II

CopeMed II est la seconde phase du projet et il est fondé 
sur les résultats obtenus au cours de la première phase. Il 
vise à renforcer la coopération scientifique sous régionale, à 
améliorer le conseil scientifique et la capacité pour la gestion 
durable des ressources partagées. Il soutient les organes 
nationaux consultatifs existants et la participation de ces der-
niers dans le secteur, en plus des administrations et instituts 
de recherche halieutique. 
Durée: 3 ans à partir de février 2008.

Domaines d’intervention

•	 Appui à la coopération sous régionale (nord-sud et sud-
sud) et à la concertation pour la gestion des ressources 
partagée, selon l’approche écosystémique des pêches.
•	 L’information statistique nécessaire (biologique et so-
cio-économique) pour la gestion des pêches.
•	 Le renforcement de la recherche halieutique dans ses 
différentes composantes (biologique, écologique, socio-
économique et institutionnelle) et la coopération scientifi-
que régionale.
•	 Réseaux d’information sur les pêches avec la participa-
tion de tous les acteurs et appui aux  institutions nationales 
et organisations régionales.

Coordination pour soutenir la gestion des pêcheries en méditerranée occidentale et centrale

Bénéficiaires

Au niveau national: Administrations des pêches, institu-
tions scientifiques, secteur et industrie des pêches.
Au niveau régional: La Commission Générale des Pê-
ches pour la Méditerranée (CGPM) et la Commission Inter-
nationale pour la Conservation des Thonidés de l’Atlantique 
(ICCAT), les organisations régionales liées à la conserva-
tion des ressources et des écosystèmes marins, les projets 
de la FAO en Méditerranée et ses membres.

Objectifs

L’objectif à long terme vise la  durabilité des ressources ha-
lieutiques et de leurs écosystèmes, en tenant compte des 
aspects biologiques, économiques, sociaux, environnemen-
taux et institutionnels de la pêche. 
Les objectifs immédiats sont : améliorer la disponibilité des 
statistiques des pêches dont les données bio-économiques, 
renforcer le cadre institutionnel national et international pour 
la gestion des pêcheries, et améliorer les capacités et la 
coopération en matière de recherche halieutique.


